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Le tableau des superficies des zones

La page concernée par la modification simplifiée est la page 185

Surface Pourcentage
Les zones urbaines
Zone U 60 ha57 a 4,48
Zone Ua 6halda 0,45
Total des zones urbaines 66ha59a 4,93%
Les zones a urbaniser a court ou moyen
terme
Zone 1AU 5ha50a 0,41
Zone 1AUa 6had3a 0,48
Total des zones a urbaniser 3 court ou | 11 ha93a
moyen terme 0,88%
Les zones a urbaniser a long terme
Zone 2AU 1ha07a 0,08
Zone 2AUa 4ha20a 0,31
Total des zones a urbaniser 3 long |5ha27a
terme 0,39%
Les zones naturelles
Zone N 330ha89a 24,47
Zone NL 2ha69a 0,20
Zone Nj 6ha06a 0,46
Total des zones naturelles 339ha76a 25,13%
Zone Ah S6a 0,07
La zone agricole 927ha49a 68,60
Zone A 928 ha4d5a 68,67%
TOTAL 1352 ha 100%

Les zones a urbaniser a vocation d’habitat ne représentent que 0.49% du territoire

communal.




Les zones a urbaniser a vocation d’activités ne représentent que 0.79% du territoire
communal.

Les zones naturelles coincident aux secteurs de risques (enherbement sur talus...), de
vallées, aux espaces boisés, les vallons sont préservés. Les zones naturelles occupent
25.13% du territoire communal. Les zones agricoles sont les plus représentées avec
plus de 68% du territoire.



